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ARTICLE 3

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer au taux :

« 19 % »,

le taux :

« 35 % » 

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  de  majorer  le  taux  de  18% fixé  pour  l'application  du  prélèvement  forfaitaire
obligatoire (intérêts et dividendes) de façon à rapprocher la taxation sur le capital de celle qui pèse
sur les salaires.


